Adoptée en séance du conseil communal du 27.3.06
Résolution

Le conseil communal 

-
considérant qu’au cours des trois dernières décennies la ville et sa proche agglomération ont connu un essor économique remarquable allant jusqu’à concentrer aujourd’hui près de 50% des emplois du pays sur cet espace réduit ;
-
considérant que la capitale s’est développée durant cette époque de façon polycentrique voyant s’éclore des pôles d’activité importants au Kirchberg et au sud-ouest de la ville avec notamment les parcs d’activités Cloche d’Or et Gasperich;

-
considérant que la majorité des emplois de la région centre sont occupés par des personnes venant de l’extérieur de la capitale que ce soient des navetteurs venus d’autres régions du pays ou des régions transfrontalières; 
· considérant toutefois que ce développement avec l’accroissement de l’emploi a été largement sous-estimé dans toutes les études et statistiques des années 90, notamment en relation avec les besoins en infrastructures de transports publics par rail et autres ;
-
considérant que de la sorte les chiffres clés de l’étude  « Luxtraffic », publié en 1992  se trouvent largement dépassés  par les prévisions du bureau d’études pour l’emploi en 2005 tablant sur 118.000 emplois supplémentaires au lieu des 7000 prévus voici 15 ans seulement ;
-
considérant que plus particulièrement l’évolution de l’emploi par des frontaliers a dû être redressée de 3000 à 81.000 ; 

· considérant qu’ainsi à côté des 80.000 habitants, la ville héberge quelque 120.000 personnes supplémentaires sur son territoire en journée; 

· considérant que pour faire face à cette situation les collèges échevinaux successifs ont entrepris diverses mesures pour endiguer le trafic en ville (P+R, parking résidentiel) et surtout pour offrir un transport en commun performant en ville arrivant ainsi à un modal split de 28/72 ;

· considérant que tel est encore loin d’être le cas au niveau national (modal split de 12/88) et surtout au niveau transfrontalier (4/96) alors que l’objectif à atteindre d’ici 2020 est 25/75 ;

-
considérant que d’après les prévisions des données de la mobilité de l’IVL pour l’horizon 2020 il y a lieu de prévoir une augmentation de près de 11.700 trajets chaque année;

-    considérant que le concept train/tram, prévu par l’étude « LUXTRAFFIC » n’est à ce stade pas réalisable ;

· considérant que le concept « mobilité.lu », mis en place par le gouvernement précédent et prévoyant la création des gares périphériques aux quatre points cardinaux de la ville et de sa périphérie, constitue un préalable indispensable pour le développement d’un concept global de réorganisation des transports en commun interurbains;
· considérant que les conclusions de l’étude publiées en date du 06 mars 2006  par le groupe de travail  mis en place en juin 2005 à l’initiative du gouvernement et du collège échevinal de la ville de Luxembourg et auquel étaient associés, à côté des services compétents de la ville, les ministères des travaux publics et de l’intérieur, les CFL, ainsi que le Fonds d’urbanisation et d’aménagement du plateau de Kirchberg, préconisent la mise en place d’un tram léger devant relier la gare périphérique de Kirchberg à la gare centrale et aux gares périphériques de  Cessange et Howald via la ville haute;

· Considérant que ces recommandations sont à analyser ultérieurement à la lueur des conclusions de l’étude dont a été chargé le bureau d’ingénieurs IVV de Aix-la-Chapelle en vue d’une réorganisation du réseau d’autobus de la ville en deux phases, soit la réorganisation immédiate à partir de 2007 dans l’intérêt d’une meilleure desserte inter-quartiers sans prise en compte du tram et les adaptations  éventuellement devenues nécessaires après 2012, de façon à optimiser dans l’immédiat l’offre actuelle et de garantir à l’avenir une desserte régulière et de proximité par les différents modes de transport public de personnes dans les quartiers de la ville;

conscient que les problèmes de la mobilité constituent un défi structurel majeur du développement futur du potentiel de la ville et de son agglomération au même titre d’ailleurs que de celui de l’ensemble du pays ;  

invite le collège échevinal à poursuivre ses travaux sur la base de l’approche présentée par le groupe de travail ;

demande au groupe de travail de préciser et d’approfondir le projet de la mise en place d’un tram léger plus spécialement sur les points suivants :
-
la cohabitation entre le tram et le réseau bus AVL/RGTR en tenant compte des besoins spécifiques des quartiers résidentiels ainsi que du transport scolaire ;

-
la planification détaillée et définitive de l’axe central de la ligne de « tram léger » allant du Kirchberg vers la gare centrale à travers le centre-ville, y compris la question du site propre ;

· la réorganisation de l’infrastructure routière permettant le décongestionnement de l’avenue de la Liberté du trafic de transit ;

· l’établissement du coût réel des infrastructures à mettre en place en prenant en compte aussi les frais connexes (p.ex. constructions d’un centre de remisage et de maintenance) ;

-     la composition et le financement de la future société d’exploitation ;
soutient le collège échevinal dans ses négociations avec les instances gouvernementales afin de clarifier les modalités de financement et d’exploitation d’un projet d’importance nationale ;
invite le gouvernement à tout mettre en œuvre afin que le projet des gares périphériques se concrétise dans les plus brefs délais, dans la mesure où ces gares représentent un élément clé du nouveau concept élaboré par le groupe de travail « Extension du réseau ferré dans la ville de Luxembourg »
